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du mardi 25 août 2015 - de la part de Stéphane Le Foll 

 
INCENDIE MOSQUEE AUCH 
 
L’enquête menée à la suite de l’incendie qui a ravagé dans la nuit du 22 au 23 août la mosquée d’Auch (Gers) a permis 
d’en établir le caractère criminel. Le Président de la République condamne avec fermeté cet acte qui porte atteinte aux 
valeurs de notre République et au respect des croyances. Les musulmans de France doivent pouvoir exercer leur culte en 
toute liberté et en toute sécurité. Tout est mis en œuvre pour que les coupables soient identifiés et punis. 
 
TRANSPORTS – MYFERRYLINK 
 
Alain Vidalies, a réuni le 24 août les acteurs du dossier MyFerryLink afin de rechercher une issue à ce conflit. Après huit 
heures de discussions constructives, un projet de protocole d’accord a été rédigé, tenant compte des intérêts des 
différents acteurs. Chaque partie doit désormais consulter ses instances sur ce projet. Les parties se retrouveront le lundi 
31 août à 10h au ministère pour la finalisation de ce protocole. 
 
TOURISME – COLLECTE TAXE DE SEJOUR 
 
La plateforme d’hébergement collaborative AirBnB vient d’annoncer la mise en place d’un processus de collecte de la 
taxe de séjour. Cette collecte est réalisée pour le compte des propriétaires proposant leur logement à la location sur le 
site d’AirBnB. Son produit sera ensuite reversé aux communes concernées. Le dispositif sera effectif à Paris le 1er 
octobre et ensuite étendu progressivement à toutes les communes de France appliquant la taxe de séjour. Le ministère 
des affaires étrangères et du développement international salue la mise en place de ce nouveau dispositif. Il s’agit 
d’une des principales composantes de la réforme de la taxe de séjour, menée en 2014 et fruit d’une concertation menée 
au quai d’Orsay. La réforme modernise la taxe de séjour, préserve la compétitivité de l’industrie hôtelière française, mais 
assure également une plus grande équité fiscale entre les hôtels et les nouvelles offres d’hébergement, grâce à la collecte 
de la taxe de séjour désormais opérée par les plateformes de réservation en ligne telles qu’AirBnB. 
 
DEVELOPPEMENT – AGENCE FRANCAISE DE DEVELOPPEMENT 
 
Le Président de la République a « décidé d'engager une réforme importante en rapprochant l'Agence française de 
développement du groupe de la Caisse des dépôts (CDC). Elle s'appuiera sur la puissance financière combinée du 
groupe CDC et de l'Etat » (PR, 25/08/15). Cette réforme « permettra comme en Allemagne de disposer d'une organisation 
plus intégrée, pour agir enfin avec les collectivités locales et les entreprises, en s'inspirant du succès de la BPI », filiale de la 
Caisse des dépôts. « Appuyée sur la Caisse des Dépôts dont on connaît la solidité, l'Agence va, avant la fin de cette 
année, se doter d'un nouveau projet, avec de nouveaux moyens, au service du développement de la transition 
énergétique et du rayonnement de la France ». L'objectif de cette réorganisation est d'augmenter les capacités 
financières de l'AFD, tout en préservant ses crédits budgétaires classiques. En s'adossant à la CDC, elle pourra 
emprunter à des taux moins élevés sur les marchés financiers, ou utiliser des fonds levés par celle-ci. La Caisse des 
dépôts va pouvoir de son côté accélérer son internationalisation, après la décision en juillet de transférer à la BPI l'activité 
de gestion des garanties publiques à l'export, jusque-là gérée par la Coface. Une mission de préfiguration va être confiée 
à Rémy Riou, secrétaire général adjoint du ministère des Affaires étrangères en charge des affaires économiques, et devra 
dessiner les grandes lignes de cette nouvelle organisation en 2016. L'AFD, créée en 1941, gère le budget français de l'aide 
internationale au développement et ouvre également au développement économique et social de l'outre-mer. L'an 
dernier, elle a financé pour 8,1 milliards d'euros de projets et programmes, contre 4,5 milliards en 2008. 
 
DIPLOMATIE - SEMAINE DES AMBASSADEURS 
 
A l’invitation de M. Laurent Fabius, président de la COP 21, M. Ban Ki-moon, Secrétaire général des Nations unies, est 
cette année l’invité d’honneur de la semaine des ambassadeurs. Il s’entretiendra avec le ministre et participera à ses 
côtés aux travaux des ambassadeurs sur la lutte contre le dérèglement climatique mercredi 26 août à 11h au centre de 
conférence ministériel. A quelques jours de la session de négociation qui va se tenir à Bonn, ils feront le point avec les 
ambassadeurs, plusieurs ministres étrangers dont M. Manuel Pulgar-Vidal, ministre péruvien de l’environnement et 
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président de la COP 20, et des représentants de la société civile. En marge des débats, le public est invité à découvrir, sur 
les grilles du Quai d’Orsay, l’exposition « 60 solutions face au changement climatique », en partenariat avec l’Agence 
française de développement et la fondation Good Planet. Un espace d’information et d’animation sur les enjeux de la 
COP21 sera également ouvert au public sur les berges de Seine. 
 
LIBYE  
 
Laurent Fabius, a reçu son homologue libyen, M. Mohammed Dayri, le 24 août 2015. Cet entretien a permis de passer 
en revue les problèmes auxquels est la Libye est confrontée. Le ministre a rappelé le plein soutien de la France aux 
efforts menés par le représentant spécial du Secrétaire général des Nations unies, M. Bernardino Leon. M. Laurent Fabius 
a souligné combien il était urgent que toutes les parties libyennes signent un accord politique qui permette la mise en 
place rapide d'un gouvernement d'unité nationale en Libye. La phase de transition qui s’ouvrirait ainsi permettrait de 
restaurer la paix et la stabilité et de répondre aux attentes légitimes du peuple libyen. Seul un gouvernement d’unité 
nationale pourra lutter efficacement, avec l’appui déterminé de la communauté internationale, contre le terrorisme et 
les trafics d’êtres humains. 
 
AFFAIRES EUROPEENNES – CARTE ETUDIANTE EUROPEENNE 
 
Harlem Désir a participé mardi 25 août au 38ème colloque franco-allemand sur l’action des CROUS et Studentenwerke au 
service de la réussite des étudiants. Ce colloque, qui se déroule du 24 au 28 août à Paris, permettra à des opérateurs 
sociaux venus de toute l’Europe d’échanger sur tous les domaines de leur action en faveur des étudiants : vie étudiante, 
accompagnement social, lieux de vie, emploi, diversité. Le Secrétaire d’État a souligné à cette occasion l’importance de 
l’action de l’Union européenne pour encourager la mobilité des étudiants et a évoqué le projet de carte étudiante 
européenne dont le pilotage lui a été confié par le Premier ministre, en lien avec la Ministre de l’Éducation nationale, de 
l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
 
GUINEE 
 
La France salue l’accord politique inter-guinéen signé entre le pouvoir et l’opposition le 20 août 2015, fruit du dialogue 
placé sous l’égide de la communauté internationale. Nous soulignons les efforts consentis par les partis politiques, qui 
ont fait preuve d’esprit de compromis afin que le scrutin présidentiel du 11 octobre puisse se dérouler dans un climat 
apaisé. La médiation conjointe de la communauté économique des États de l’Afrique de l’ouest, de l’Union africaine, des 
Nations unies et de l’organisation internationale de la Francophonie a joué un rôle décisif en vue de parvenir à cet accord 
politique. 
 
 
 
 

Pour toute question, tout besoin ou suggestion : contact@porte-parole.gouv.fr ; 01 49 55 81 16 / 58 84 
Questions d’actualité, c’est : du lundi au vendredi, un maximum d’informations sur l’ensemble de l’action gouvernementale. En complément de l’Essentiel.  


